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ARTICLE 16

À la deuxième phrase de l’alinéa 1, substituer aux mots :

« peuvent être »,

le mot :

« sont ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les appels destinés à préparer la réinsertion relèvent
naturellement  du  droit  pour  les  détenus,  et  non  d’une  possibilité  laissée  à  la  discrétion  de
l’administration pénitentiaire.


